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SAINTE
LIVRADE

SUR LOT Commune de Sainte-Livrade-sur-Lot

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL n°2025/77

L'an deux mil vingt-cinq, le vingt-cinq du mois de novembre à 20h30, le Conseil municipal de la

Commune de Sainte-Livrade-sur-Lot dûment convoqué le dix-neuf novembre deux mille vingt-cinq,

s'est réuni en session ordinaire, à la salle du conseil municipal de Sainte-Livrade-sur-Lot, sous la

présidence de Monsieur Pierre-Jean PUDAL, Maire.

Présents: M Pierre-Jean PUDAL, M Jacques BORDERIE, M André FORGET, M Patrick BEHAGUE,

Mme CHARBONNIER Angélique, Mme KICHI Yamina, Mme Carole DARGEIN, M Michel DAYNES,

Mme Brigitte MOMBOUCHET, M Michel PASQUET, M Jean-Jacques LASSARRADE, Mme Catherine

ROBIN, Mme Amandine COUZY BARBOSA, M Pascal SARRAZIN, M Pierre DACQUIN, Mme Allison

REZZOUG, M Franck FOLEY, M Jean Paul PEREUIL, M Jean-François BRUGERE.

Absent

Mme Karine MELIET

Excusés ayant donné pouvoir:

Mme DEVAUX Régine à M FORGET André

Mme Maria de Lurdes VIEIRA à M Patrick BEHAGUE

Mme Liliane CUFFEZ FAURE à M Jacques BORDERIE

M Gérard FAURE à Mme Catherine ROBIN

M Philippe SALAND à M Pierre-Jean PUDAL

Mme Céline GADY à Mme Amandine COUZY BARBOSA

Mme Nicole FORSANS à M Franck FOLEY

Mme Alexandra BRINSTER à M Jean Paul PEREUIL

M Antoine ORTIZ à M Jean-François BRUGERE

Nombre de membres en exercice: 29

Nombre de membres présents: 19

QUORUM: 15

Secrétaire de séance: M. FOLEY Franck

Objet: Délégation de Maîtrise d'Ouvrage Unique à la Communauté d'Agglomération du Grand

Villeneuvois pour la réalisation des travaux d'aménagement de la Rue des Silos.

Rapporteur: M. le Maire

Nomenclature: 1.1.5

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.5214-16 et L.5211-

relatifs aux transferts et délégations de compétences et de maîtrise d'ouvrage,4-1

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2122-21, L.2122-22

et L.5211-4-1,
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Vu la Loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d'ouvrage publique et à ses rapports avec
la maîtrise d'œuvre privée,

Vu le Code de la Commande Publique et notamment ses dispositions relatives au mandat de maîtrise

d'ouvrage (L.2422-5),

Vu la volonté de la Commune de Sainte-Livrade-sur Lot de confier à la Communauté

d'Agglomération du Grand Villeneuvois la maîtrise d'ouvrage unique pour la réalisation de
l'aménagement de la rue des Silos située à Sainte-Livrade-sur-Lot,

Considérant que cette opération répond à l'intérêt général et nécessite une coordination technique
étroite avec les services communaux,

Considérant que, pour la bonne conduite technique, administrative et financière du projet, il est
nécessaire de formaliser la délégation de la maîtrise d'ouvrage unique au profit de la Communauté
d'Agglomération du grand Villeneuvois par la signature d'une convention,

Considérant que le suivi opérationnel et la mise en œuvre technique du projet seront réalisés en

coordination étroite avec les services techniques de la Communauté d'Agglomération du grand
Villeneuvois et la Commune de Sainte-Livrade-sur-Lot,

Considérant le plan de financement prévisionnel de l'opération établi de la façon suivante:

DEPENSES

Travaux HT 459 460.50 €

TVA (20%) 48 449 €

Travaux TTC 551 352,60 €

Participation de la
Communauté

d'Agglomération du

RECETTES

131 050 € HTParticipation de la
Commune de Sainte

Livrade sur Lot
157 260 € TTC

328 410.50 € HT

394 092,60 € TTC

Grand Villeneuvois

Le Conseil Municipal décide à l'unanimité :

D'autoriser la maîtrise d'ouvrage unique par la Commune de Sainte-Livrade-sur-Lot pour la

réalisation des travaux d'aménagement de la rue des Silos au profit de la Communauté

d'agglomération du Grand Villeneuvois.

De verser à la Communauté des Communes du Grand Villeneuvois, lors de l'achèvement des

travaux, une participation d'un montant estimatif de 131 050.00 € HT soit 157 260.00 € TTC. Се

montant sera actualisé en fonction des prix réels connus lors de l'attribution des marchés par la

Communauté d'Agglomération du Grand Villeneuvois. Cette dernière informera la Commune de

cette actualisation en lui transmettant une copie des offres reçues et les paiements seront
ajustés au mandatement.

D'autoriser Monsieur le Maire Pierre-Jean PUDAL, à signer tout document et convention
afférent à la mise en œuvre de cette délégation.

Fait à Sainte-Livrade-sur-Lot, le 26/11/2025

Publié le:

Le Maire,

Pierre-Jean PUDAL

MA
IR
IE

SAINT

97110

Le secrétaire de séance
Franck FOLEY
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SAINTE
LIVRADE

SUR LOт
Commune de Sainte-Livrade-sur-Lot

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL n°2025/81

L'an deux mil vingt-cinq, le vingt-cinq du mois de novembre à 20h30, le Conseil municipal de la

Commune de Sainte-Livrade-sur-Lot dûment convoqué le dix-neuf novembre deux mille vingt-cinq,

s'est réuni en session ordinaire, à la salle du conseil municipal de Sainte-Livrade-sur-Lot, sous la
présidence de Monsieur Pierre-Jean PUDAL, Maire.

Présents: M Pierre-Jean PUDAL, M Jacques BORDERIE, M André FORGET, M Patrick BEHAGUE,

Mme CHARBONNIER Angélique, Mme KICHI Yamina, Mme Carole DARGEIN, M Michel DAYNES,

Mme Brigitte MOMBOUCHET, M Michel PASQUET, M Jean-Jacques LASSARRADE, Mme Catherine

ROBIN, Mme Amandine COUZY BARBOSA, M Pascal SARRAZIN, M Pierre DACQUIN, Mme Allison

REZZOUG, M Franck FOLEY, M Jean Paul PEREUIL, M Jean-François BRUGERE.

Absent

Mme Karine MELIET

Excusés ayant donné pouvoir:

Mme DEVAUX Régine à M FORGET André

Mme Maria de Lurdes VIEIRA à M Patrick BEHAGUE

Mme Liliane CUFFEZ FAURE à M Jacques BORDERIE

M Gérard FAURE à Mme Catherine ROBIN

M Philippe SALAND à M Pierre-Jean PUDAL

Mme Céline GADY à Mme Amandine COUZY BARBOSA

Mme Nicole FORSANS à M Franck FOLEY

Mme Alexandra BRINSTER à M Jean Paul PEREUIL

M Antoine ORTIZ à M Jean-François BRUGERE

Nombre de membres en exercice: 29

Nombre de membres présents: 19

QUORUM: 15

Secrétaire de séance: M. FOLEY Franck

Objet: Modalité de mise en œuvre du Plan d'Action Sociale.

Rapporteur : Monsieur le Maire.

le

Nomenclature 8.2.5

Vu la loi n° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale, laquelle fait figurer
montant des dépenses consacrées par l'assemblée délibérante de la collectivité à l'action sociale

parmi les dépenses obligatoires des collectivités locales,

Considérant que, les collectivités sont tenues de mettre en place des prestations d'action sociale à

destination des agents; que ces prestations sont distinctes de la rémunération, et sont accordées

indépendamment du grade.
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Considérant que les modalités de mise en œuvre du Plan d'action sociale ont été définies par une
délibération du 29 novembre 2012 modifiée par la délibération en date du 27/10/2014.

Considérant que si les collectivités peuvent gérer directement les prestations qu'elles versent à leurs

agents, elles peuvent également confier la gestion de tout ou partie de ces prestations à des

organismes à but non lucratif ou à des associations nationales ou locales régies par la loi du 1er juillet
1901 relative au contrat d'association.

Vu l'avis du comité Social Territorial en date du 22/10/2025.

Le Conseil Municipal décide à l'unanimité :

De gérer directement les mesures d'action sociale au profit des agents communaux.
De fixer les prestations pour 2025 comme suit :

PRESTATIONS Proposition
Naissance/ Adoption 100 €

Aide pour enfant dans l'enseignement primaire, par enfant et par an 100 €

Aide pour enfant dans l'enseignement secondaire, collège par enfant et par an 100 €

Aide pour enfant dans l'enseignement supérieur, lycée, par enfant et par an 150 €

Aide pour enfant dans l'enseignement supérieur, université, par enfant et par an 150 €

Enseignement professionnel (apprentissage) par enfant et par an

Cadeau de noël par enfant jusqu'à 12 ans

150 €

Max 50 €

Agents titulaires et non titulaires : bons cadeaux à Noël sous forme de bons d'achats à
utiliser dans les commerces livradais

100€

Par enfant à partir de 12 ans et jusqu'à18 ans (date anniversaire) carte cadeau culture 50 €

Publié le :

Fait à Sainte-Livrade-sur-Lot, le 26/11/2025

Le Maire,

Pierre-Jean PUDAL

Le secrétaire de séance

Franck FOLEY

waI
E de S

AIN
T
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